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Bienvenue sur votre portail famille 

Guide d’utilisation du portail familles 

 

Mairie de Crevin 

Service enfance 

alsh@crevin.fr 

02.99.42.47.96 

 

1. Espace Personnel : création     p2  + Voir actualité du portail famille 

2. Espace Personnel présentation     p 2 

3. Représentants-Membres du foyer-Contacts  p 3 

4. Mon Tableau de bord      p 5 

5. Ma Famille        p 5 

6. Gérer les inscriptions et réservations    p 6 

Exemple inscrire à une nouvelle activité 

Exemple faire les réservations 

Exemple ALSH Grandes vacances 

7. Vérifier mes réservations     p 12 

8. Historique des demandes      p 14 

9. Mes factures      p 15 

10. Rappel des délais de réservations    p 16 

Exemples 
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1- Espace Personnel : création 

Vous y accéderez avec les identifiants et mot de passe transmis par le service. 

 

2- ESPACE PERSONNEL : PRESENTATION 
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3- REPRESENTANTS-MEMBRES DU FOYER-CONTACTS 

  

 

Ajouter un contact 

            

Profil : vous pouvez modifier votre espace : identité, 

adresse postale, coordonnées téléphoniques et mail. 

 

Identifiants : vous pouvez modifier votre mot de passe 

 

Entourage : Vous retrouvez ici l'ensemble des 

membres de l'entourage que vous avez déclarés 

auprès des différents services de votre ville.  

Vous pouvez ajouter des contacts. 

Représentant principal 

Co-représentant 

 

Membres du foyer : retrouvez vos enfants 

 

Contacts : il s'agit des personnes autorisées à venir 

chercher vos enfants ou à contacter en cas d'urgence. 

Pour toutes modifications : envoyer un mail avec 

l’ajout ou les modifications à alsh@crevin.fr 
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Suivre la démarche. 
 

L’ajout n’est pas automatique 

et il sera validé par nos 

services 
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4- Mon Tableau de bord 

 

 

 

 
 

 

     

5- Ma Famille 

 

 

 

 

 

      

 

 

 

 

- Les inscriptions ne sont possibles qu’en respectant les délais 

- Les pré-inscriptions du service (1) est nécessaire pour effectuer les réservations (2). 

- Quand le 1 est fait, vous passerez directement sur le 2 pour ajouter ou modifier vos réservations. 

Modifier vos 

cordonnées : 

adresse, 

téléphone et mail 

/ 

49 

Consulter   

les factures 

Stocker et 

conserver vos 

pièces 

administratives 

Suivre l’état de 

vos demandes 

Editer vos 

documents : Fiche de 

renseignement 

Effectuer vos 

réservations ou 

annulations aux activités 

de votre(vos) enfant(s) 

pour les services suivants :  

- Accueil périscolaire,  

-Restauration scolaire,  

-Accueil de loisirs 

Mercredis et Accueil de 

loisirs Vacances 
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Pré-inscription 
administrative à une 

des activités  

- Accueil 

périscolaire,  

-Restauration 

scolaire,  

-Accueil de loisirs 

Mercredis et Accueil 

de loisirs Vacances 
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Justifier une 

absence en 

joignant le 

justificatif 

d’absence  

Effectuer 

une 

simulation 

de vos tarifs 

par activité 

Informer d’une 

modification 

de l’entourage 

ou du foyer 
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6- Gérer les inscriptions et réservations d’activités 
 

« Mettre à jour la fiche de renseignement » sera obligatoire à chaque changement d’année scolaire et pour l’été. 

 

Exemple : 1ère fois de l’année scolaire que je souhaite  

Inscrire à l’Alsh Mercredi 

 

Sur cet exemple : 

Pré-inscription faite : 
 

- Restaurant scolaire 

-ALSH petite vacances 

- Mettre à jour la fiche de 

renseignement 

 

Sur cet exemple : 

« Mettre à jour la fiche de 

renseignement pour l’année 

en cours » est à faire 

Les pré-inscriptions seront 

possibles ensuite. 

Inscription non faite et 

possible :  

 

- Garderie accueil 

périscolaire 

-ALSH mercredi 
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Choisir et 

sélectionner 
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Si tout est ok !  

 Faire vos réservations 
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Exemple : si votre enfant est déjà inscrit à l’activité 

 Réservation à l’Alsh Mercredi 

 

 

Les délais sont 

rappelés 

 

Appliquer la période 

souhaitée 
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Vous pouvez 

effectuer la même 

réservation à un 

autre enfant du 

même foyer 
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Exemple :  Réservation à l’Alsh Grandes vacances 

Est liée à l’inscription à la fiche de renseignement de l’année suivante  
 

  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Version smartphone 

L’inscription à cette 

activité est possible que 

si la fiche de 

renseignement- année 

suivante est mis à jour. 

Mettre à jour ma fiche 

de renseignements –

Année 2021-2022 de 

chaque enfant ! 
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- Valiser votre dossier = Vous recevez un accusé de réception 

 

- Attendre que notre service traite de dossier = Réponse positive du service par mail 
Les réservations « Alsh Grandes Vacances » seront possible que le lendemain (synchronisation du logiciel).  

 

Réservation 
ALSH Grandes Vacances 

 

 

Sortie 
 

 

Veillée 
 

 

Séjours 
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7- Vérifier mes réservations 
 

 

 

Choisir l’enfant 

concerné 

 

Choisir la semaine 

Cliquer sur le créneau que 

vous voulez regarder 

 

L’enfant choisi  

est surligné 
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8- Historique des demandes  

 

 

En allant sur le détail, vous 

pouvez aussi modifier la 

réservation. 
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9- Mes factures 

 

 

 

Le paiement des factures n’est pas possible sur le portail famille.  

Les demandes de prélèvement automatique sont à transmettre à :   

facturation.periscolaire@crevin.fr 

En cliquant vous pourrez 

télécharger votre facture 

Seules les factures reçues 

par courrier sont 

téléchargeables ! 

 

Seules les 

factures reçues 

au domicile sont 

visibles. 
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10- Rappel des délais de réservations 
 

 

  

Début 
de 

l'accueil 

Fin  
de 

l'accueil 
Délai d'inscription Inscription / Facturation 

Modification / 
Annulation 

Majoration de 
la facture 

Repas scolaire et                    
temps du midi 

12h 14h 
24h avant 9h                              
possibilité d'inscrire à 
l'année 

1 unité 

Toute 
inscription 

vaut 
engagement 
de présence.                 

Pas de 
modification 
possible hors 

délais.  

3 situations :  

          

Accueil 
périscolaire 
matin 

7h 8h30 

24h avant 9h                             
possibilité d'inscrire  
à l'année 

Inscription par demi-heure 
et facturation au présentiel 

et par 1/4 d'heure 

 1.  J'ai inscrit 
mon enfant 
mais il n'est 

pas présent : 
paiement du 

service en 
intégralité (1/4 
d'heure pour 

l'accueil 
périscolaire) 

Accueil 
périscolaire soir 

16h30 18h45 

          

Accueil de loisirs             
MERCREDI 

7h30 18h45 
Inscription possible 

jusqu'au jeudi 
précédent (9h) *                                           

Inscription et facturation :                                            
journée ou demi-journée : 
7h30-11h45 ; 13h-18h45 

avec ou sans repas                                              
selon la formule * 

 2.  J'ai inscrit 
mon enfant 
hors délais : 
paiement du 

service + 
majoration de 

20% 

Accueil de loisirs                  
PETITES 
VACANCES                  
(Fermeture 1 
semaine) 

7h30 18h45 

Inscription possible 15 
jours à l'avance  

(lundi 9h)                                                         
pour la période de 

vacances *                          

Justificatif 
médical est 

pris en 
compte et 
doit être 
transmis                             
dans les  
10 jours           

 3.  J'ai oublié 
d'inscrire mon 
enfant et il est 

présent : 
paiement du 

service + 
majoration de 

20% 

Accueil de loisirs             
VACANCES D'ÉTÉ 
(juillet) 

7h30 18h45 

Inscription possible 
jusqu'au lundi de la 

troisième semaine de 
juin (lundi 9h) *                              

Inscription et facturation :                                            
journée ou demi-journée : 
7h30-11h45 ; 13h-18h45 

avec ou sans repas                                          
selon la formule * 

Accueil de loisirs             
VACANCES D'ÉTÉ 
(août)                       
(Fermeture 2 
semaines) 

7h30 18h45 

Inscription possible 
jusqu'au lundi de la 

troisième semaine de 
juillet (lundi 9h) * 

   

 * selon les places 
disponibles 

* ATTENTION   Inscription 
non garantie                           

pour les enfants inscrits 
hors délais ou s’il ne reste 
plus de place disponible.   

    Contacter l'accueil de loisirs    
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Des exemples : 

Délai pour inscrire à un repas, à l’accueil périscolaire matin ou soir = le jour ouvré précédent avant 9h 

 

Vendredi avant 9h :  je peux inscrire à partir du lundi de la semaine suivante 

Vendredi après 9h :  Je peux inscrire à partir du mardi de la même semaine. 

Je ne peux plus inscrire pour le lundi. * 

 

Lundi avant 9h : je peux inscrire à partir du mardi de la même semaine. 

Lundi après 9h :  je peux inscrire à partir du jeudi de la même semaine. 

Je ne peux plus inscrire pour le mardi. * 
 

Mercredi avant 9h : je peux inscrire à partir du jeudi de la même semaine. 

Mercredi après 9h :  je peux inscrire à partir du vendredi de la même semaine. 

Je ne peux plus inscrire pour le jeudi. * 
 

*Les enfants non-inscrits seront pris en charge avec facturation d’un tarif majoré à partir d’avril 2021.  

Il est fortement conseillé de faire les inscriptions à long termes selon vos emplois du temps.  
 

 

Délai pour inscrire à l’accueil de loisirs du Mercredi = le jeudi avant 9h de la semaine précédente 

Selon le nombre de places disponibles ! 

 

Jeudi avant 9h :  je peux inscrire à partir du mercredi de la semaine suivante selon le nombre de 

places ! 

 

Jeudi après 9h :  Je peux inscrire à partir du mercredi dans 15 jours selon le nombre de places !  

Je ne peux plus inscrire pour le mercredi de la semaine suivante. * 

*Il est fortement conseillé de faire les inscriptions à long termes selon vos emplois du temps.  

 Les réservations d’urgence hors délais seront possibles si des places sont encore disponible directement 

auprès du service (mail ou téléphone). 
 

 

 Délai pour inscrire à l’accueil de loisirs vacances = Selon le nombre de places disponibles ! 

 

Dates des vacances 2021 Dates d’inscription 
 

Vacances Hivers : 22 février au 5 mars Début portail famille au lundi 8 février 9h 
Après le lundi 8 février 9h : je ne peux plus inscrire. 

Vacances Printemps : 24 avril au 10 mai Du 8 mars au lundi 12 avril  
Après le lundi 12 avril 9h : je ne peux plus inscrire. 

Vacances Eté juillet : 7 au 30 juillet 
 

Du lundi 10 mai au lundi 14 juin 9h 
Après le lundi 14 juin 9h : je ne peux plus inscrire. 

Vacances Eté aout : 2 au 6 + 23 au 31 aout 
 

Du lundi 10 mai au lundi 12 juillet 9h 
Après le lundi 12 juillet 9h : je ne peux plus inscrire. 

 

*Il est fortement conseillé de faire les inscriptions dès que vous connaissez vos emplois du temps. 

Les réservations hors délais seront possibles si des places sont encore disponibles : s’adresser alors au service 

enfance (mail ou téléphone). 


